Cours 

« Introduction au droit européen »

Plan détaillé destiné aux étudiants (2006-2007)
Emmanuelle Bribosia

	Module VI
Le système juridictionnel de l’UE : Cour de justice et Tribunal
système contentieux des voies de recours


Références bibliographiques : 

· K. LENAERTS et I. MASELIS, « Le système juridictionnel de l’Union », in M. Dony et E. Bribosia, Commentaire de la Constitution de l’Union européenne, Bruxelles, Editions de l’Université de Bruxelles, pp. 219-239 ;
· J.-P. Jacqué, Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris, Dalloz, 2ème édition, 2003, pp. 599-689 ;

· D. Simon, Le système juridique communautaire, Paris, PUF, 3ème édition, 2001, pp. 473 à 501 ; 507-711 ;
· J.-V. Louis, « La fonction juridictionnelle de Nice à Rome », J.T.D.E., 2003, pp. 257-263.

	Introduction


Article 220 CE : la Cour de justice (Luxembourg) est chargée d’assurer « le respect du droit dans l’interprétation et l’application du […] traité »

· Place importante des la Cour de justice au rang des institutions européennes en tant que gardienne de la charte constitutionnelle de base de la Communauté ( Communauté de droit où ni les EM ni les institutions CE n’échappent au contrôle de leurs actes par rapport au traité

· « Victime » de son succès l’architecture juridictionnelle de l’UE doit être revue en profondeur ; un Tribunal  de première instance a été créé en 1990 pour décharger la Cour de justice

· La Cour de justice est assistée par les juridictions nationales en tant que juges communautaires de droit commun MAIS pas de rapport hiérarchique (mécanisme préjudiciel). Ce rôle des juridictions nationales dans le système juridictionnel de l’UE a été souligné dans la Constitution qui prévoit en son article I-29, al. 2 que « [l]es Etats membres établissent les voies de recours nécessaires pour assurer une protection juridictionnelle effective dans les domaines couverts par le droit de l’Union ».
· Attention : autre juridiction européenne importante = Cour européenne des droits de l’homme (Strasbourg) dans le cadre de la Convention européenne des droits de l’homme du Conseil de l’Europe

· Rôle central de la Cour de justice dans le processus d’intégration européenne grâce à une jurisprudence créatrice
	I. Architecture juridictionnelle


Les dispositions pertinentes du traité CE sont les articles 220 à 245 CE. Dans le traité constitutionnel, voir articles I-29 et III-353 à 381
Depuis sa création en 1952 jusqu’à nos jours, la Cour de justice a été saisie de plus de 12000 affaires. Le chiffre de 200 nouvelles affaires par an a été atteint dès 1978 et, dès 1985, celui de 400 affaires par an a été dépassé Depuis 1999, plus de 500 affaires sont introduites annuellement devant la Cour de justice auxquelles il faut ajouter près de 500 affaires introduites devant le Tribunal

( 1989 : création du Tribunal de première instance (Luxembourg) adjoint à la Cour de justice

Double objectif : amélioration protection juridictionnelle + résorption de l’arriéré judiciaire

Jugements du Tribunal susceptibles de faire l’objet d’un pourvoi devant la Cour de justice

Délai = deux mois

Ce pourvoi est limité aux questions de droit
Si la Cour de justice estime le pourvoi fondé, elle peut soit renvoyer l’affaire devant le Tribunal, ce dernier étant alors lié par les points de droit tranchés par la Cour (technique de cassation avec renvoi) soit statuer elle-même sur le litige si elle juge que l’affaire est en l’état (technique de l’appel-révision)

La répartition des compétences entre la Cour de justice et le Tribunal de première instance avant le traité de Nice est fonction du type de recours et du type de requérant

Avant l’adoption du traité de Nice, nécessité d’une réforme en profondeur du système juridictionnel de l’UE, car extension des domaines d’intervention de l’Union + perspective d’un élargissement de grande ampleur ( accroissement charge de travail de la Cour et du TPI 

Problème de l’augmentation de la durée des procédures : plus de deux ans en moyenne pour les recours directs et les renvois préjudiciels 

( Le traité de Nice rend possible des modifications substantielles du système juridictionnel par l’introduction d’une flexibilité accrue : modifications possibles sans passer par une modification des traités. 

( Possibilité d’une nouvelle répartition des compétences entre la Cour de justice et le Tribunal dont on supprime le qualificatif « de première instance » 

( Possibilité de création de chambres juridictionnelles (appelées « tribunaux spécialisés » dans le traité constitutionnel) dans des domaines spécifiques de compétence (ex : fonction publique)

Ces modifications ne sont pas encore toutes effectives car doivent être progressivement concrétisées dans le statut de la Cour qui pourra dorénavant être modifié par le Conseil, statuant à l’unanimité, sur demande de la CJ, après consultation de la Commission et du PE ou sur demande de la Commission après consultation de la CJ et du PE. Le traité constitutionnel prévoit que les modifications du Statut seront l’objet d’une loi européenne dont l’initiative appartient à la Commission ou à la Cour de justice (renforcement du rôle du PE + MQ au Conseil)
( Nouvelle répartition des compétences entre la Cour de justice, le Tribunal et les chambres juridictionnelles
La Cour de justice continue à exercer le rôle de Cour suprême de l’Union : elle est compétente pour les recours en manquement (sauf modification du statut), pour les questions préjudicielles (sauf modification du statut), pour certains recours directs qui lui sont réservés en raison de leur importance constitutionnelle (voir infra), pour les pourvois contre les décisions prises par le Tribunal dans le cadre des recours directs et, exceptionnellement pour le réexamen de décision prises par le Tribunal, en tant que juge de cassation ou d’appel dans les matières dévolues en première instance aux juridictions spécialisées.
Le Tribunal devient juge de droit commun, compétent pour connaître en première instance tous les recours directs :

· en annulation

· en carence

· en responsabilité

· relatifs aux clauses compromissoires

Deux exceptions à cette règle existent : 
· lors de la création de tribunaux spécialisés, ceux-ci seront compétents pour connaître en première instance de certaines catégories de recours formés dans des matières spécifiques (ex : fonction publique)
· le statut peut réserver certaines affaires à la Cour de justice en première et dernière instance. La version actuelle de l’article 51 du statut confirme le rôle constitutionnel de la Cour en réservant à celle-ci en première et dernière instance les recours directs introduits par un EM et tendant au contrôle de légalité des actes normatifs de base ou des carences d’agir y relatives, ainsi que des litiges interinstitutionnels
Il est compétent pour connaître des recours contre les décisions des chambres juridictionnelles, moyennant un éventuel réexamen par la Cour de justice en cas de risque sérieux d’atteinte à l’unité ou à la cohérence du droit communautaire.

Conformément à l’article 225 A CE, le Tribunal de la fonction publique de l’UE a été créé par décision du Conseil du 2 novembre 2004. Il a pour mission de statuer en première instance sur les litiges entre les Communautés et leurs agents. Ses décisions pourront faire l’objet d’un pourvoi limité aux questions de droit devant le Tribunal. Il est entré en fonction en 2005.
A l’avenir, le Tribunal pourrait connaître d’autres recours (ex : manquement) si le Statut le prévoit (article 225, § 1er CE).

Il pourrait connaître des questions préjudicielles dans des matières spécifiques si le Statut le prévoit (article 225, § 3 CE)
Mais dans l’immédiat, pas de changement.
	II. Composition de la Cour de Justice et du Tribunal


Equilibre entre indépendance et représentativité

La Cour de justice est composée d’un juge par Etat membre (soit 25 juges à dater du 1er mai 2004) + 8 Avocats généraux.
Le Tribunal compte au moins un juge par Etat membre.
Les juges sont désignés d’un commun accord par les gouvernements des Etats membres MAIS en pratique, chaque gouvernement choisit son candidat

Mandat de 6 ans renouvelable

Critiques de la brièveté des mandats et du mode de désignation des juges car risque d’atteinte à l’indépendance ( La Constitution prévoit l’intervention d’un comité d’avis se prononçant sur l’adéquation des candidats à l’exercice de leurs fonctions préalablement à la désignation par les gouvernements des Etats membres (article III-357).
Cette innovation constitutionnelle a été intégrée pour la désignation des juges du Tribunal de la fonction publique : les sept juges sont choisis par le Conseil à la majorité qualifiée sur une liste de candidats élaborées préalablement par un Comité composé de sept personnalités parmi d’anciens membres de la Cour de justice et du Tribunal de première instance et de juristes possédant des compétences notoires. Le conseil doit veiller « à une composition équilibrée du Tribunal sur une base géographique aussi large que possible parmi les ressortissants des États membres et en ce qui concerne les systèmes juridiques nationaux représentés ».
Par ailleurs, décisions de la Cour sont collégiales sans opinions dissidentes et le juge rapporteur n’est jamais celui de l’Etat membre concerné par l’affaire ce qui préserve l’indépendance

	III. Le système contentieux communautaire


Le traité a institué un système complet de voies de recours et de procédures par lequel le respect du droit doit être assuré dans l’ordre juridique CE

Ce système remplit 3 fonctions essentielles : 

- Assurer le respect du droit communautaire par les institutions. Les recours en annulation et en carence constituent les voies de droit principales qui permettent de contrôler la légalité de l’action et de l’inaction des institutions CE.

- Procurer la réparation des dommages résultant de l'action des institutions (recours en indemnité).

- Préserver l'uniformité d'application du droit communautaire (renvoi préjudiciel et constatation de manquement). 

Nécessité pour le bon fonctionnement du marché unique et afin d’éviter les distorsions de concurrence, que le droit communautaire ait, dans toute la Communauté, sauf différenciation autorisée, le même sens, la même permanence et la même force obligatoire.

A. Le recours en annulation
1°. Conditions de recevabilité

a) Actes susceptibles d’être attaqués
· toutes les mesures, sous quelque forme que ce soit, qui produisent des effets juridiques obligatoires de nature à affecter les intérêts du requérant ;

· émanant du PE+Conseil (codécision), PE (actes destinés à produire des effets juridiques vis-à-vis des tiers), Conseil, Commission ou BCE + BEI.
Modifications apportées par le traité constitutionnel : peuvent également faire l’objet d’un recours en annulation les actes du Conseil européen et ceux des organes et organismes de l’UE destinés à produire des effets juridiques vis-à-vis des tiers.
Délai : Deux mois.
b) Requérants

· Etats membres, Conseil, Parlement européen et Commission : qualité pour agir sans conditions (sans devoir démontrer un intérêt) ;
· Cour des comptes européenne et BCE : protection de leurs prérogatives ;
· Personnes physiques et morales :
( Le requérant doit :

· soit être destinataire de la décision,

· soit être concerné individuellement et directement par l’acte en cause.

c) Problème de l’accès restrictif des particuliers à la juridiction CE pour l’annulation d’actes de portée générale :

 Pour que des personnes physiques ou morales soient individuellement concernées, il faut qu’elles soient atteintes dans leur position juridique en raison de certaines qualités qui leur sont particulières ou d’une situation de fait qui les caractérise par rapport à toute autre personne et de ce fait les individualise d’une manière analogue à celle d’un destinataire (cf. CJ, arrêt du 15 juillet 1963, aff. 25/62, Plaumann)

 Critiques car risques de violation du droit à un recours effectif reconnu notamment à l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux.

 Ce problème n’a été résolu ni par le traité d’Amsterdam ni par celui de Nice 

 Des épisodes jurisprudentiels récents (affaires Pequenos agricultores : arrêt du 25 juillet 2002 C-50/00 P et Jégo Quéré : arrêt du 1er avril 2004 C-263/02 P) ont relancé la controverse. Alors que le Tribunal avait opéré un revirement de jurisprudence au nom du droit à un recours juridictionnel effectif et que l’Avocat général Jacobs encourageait la Cour de justice à statuer en ce sens (voir documents en annexe), la Cour de justice statuant sur pourvoi n’a pas suivi le Tribunal  et a rappelé que l’annulation d’un acte communautaire de portée générale, tel un règlement, ne saurait être obtenue par un particulier de manière directe devant les juridictions CE mais qu’ils ne sont pas pour autant privés d’un recours juridictionnel effectif  (combinaison des recours devant les juridictions nationales et du renvoi préjudiciel en appréciation de validité)
 La Cour de justice renvoie la question aux Etats membres auxquels elle ne saurait se substituer ( La Convention sur l’avenir de l’Union a dès lors abordé la question et certaines améliorations sont reprises dans le traité constitutionnel. 

· L’article III-365 § 4 dispose que « toute personne physique ou morale peut former […] un recours contre les actes dont elle est le destinataire ou qui la concernent directement et individuellement ainsi que contre les actes réglementaires qui la concernent directement et qui ne comportent pas de mesures d’exécution »

 La modification se situe toutefois au milieu du gué et ne résout pas de manière satisfaisante la question de l’accès des particuliers au prétoire européen.

2°. Moyens d’annulation

· légalité externe : incompétence et violation des formes substantielles 

· légalité interne : violation du traité ou de toute règle relative à son application et détournement de pouvoir.

3°. Arrêts statuant sur les recours en annulation

L’arrêt prononce une annulation totale ou partielle, ou rejette le recours.

L’arrêt d’annulation a autorité erga omnes et agit rétroactivement. Mais possibilité de limiter les effets dans le temps de l’annulation des actes communautaires à portée générale (souci de sécurité juridique).

4°. En pratique : 

Les recours en annulation constituent une partie importante du contentieux du TPI. En 2003, ils représentaient 37 % de l’ensemble des recours introduits devant le TPI.

Ils constituent une part moins importante des recours traités par la Cour de justice puisqu’elle ne traite que des recours introduits par les EM ou des recours interinstitutionnels : soit, en 2003, 17 % des recours directs introduits devant la Cour de justice

B. Le recours en carence 
But : sanction de l’inertie d’une institution CE quand son action est prescrite par le droit CE

1°. Conditions de recevabilité

Auteur de l’inaction : PE, Conseil, Commission ou BCE ;

Requérants
· Etats membres et Institutions sans conditions

· Personnes physiques et morales : idem annulation.

2°. Phase administrative préalable au recours :

· le requérant doit adresser à l'institution concernée une invitation à agir ;

· l’institution doit prendre position dans un délai de deux mois ;

· si l’institution ne prend pas position : un recours en carence peut être formé dans un nouveau délai de deux mois. 

· si l'institution prend explicitement position dans le délai de deux mois : le requérant peut attaquer cette prise de position par la voie du recours en annulation s'il la juge illégale.

3°. Moyens de recours
La carence consiste dans le fait pour l’institution en cause de s'abstenir de statuer dans une situation où elle était tenue d'agir.

4°. En pratique : 

Un recours en carence célèbre a été intenté par le PE pour critiquer l’inertie du Conseil des ministres dans l’établissement d’une politique commune des transports et son abstention de statuer sur seize propositions de la Commission en matière de transport. La carence a été constatée par la Cour en ce qui concerne le second aspect (CJ, arrêt du 22 mai 1985, Parlement c. Conseil).

Les recours en carence ne constituent pas une part très importante du contentieux devant la Cour ou le TPI. 

Ainsi, en 2003, les recours en carence ne constituaient que 2,79 % des recours introduits devant le TPI et aucun recours en carence n’avait été introduit devant la Cour de justice. 
C. L’exception d’illégalité
Recours incident qui « se greffe » sur un autre recours 

L’exception d'illégalité permet de soulever l'illégalité d'un acte normatif de portée générale et compense l’absence de recours directs en annulation des particuliers contre de tels actes

En utilisant les moyens prévus par le recours en annulation

A l'occasion d'un recours (souvent un recours en annulation) qui n'est pas dirigé contre cet acte mais contre un acte de mise en œuvre de celui-ci

Effet de l’arrêt se prononçant sur l’exception : si illégalité constatée ( inapplicabilité de l’acte

D. Le contentieux de la responsabilité
1°. Recours ouvert aux personnes physiques et morales et aux États membres.

Finalité : obtenir réparation du préjudice subi en raison d’un acte dommageable d’une institution CE

Délai : 5 ans à dater de la réalisation du dommage

La responsabilité doit être répartie entre la Communauté et les EM en cherchant le centre de gravité de la responsabilité

2°. Conditions : 

· Une action illégale d’une institution communautaire ou d’un agent de la CE dans l’exercice de ses fonctions. 

Attention : qd il s’agit d’actes normatifs impliquant des choix de politique économique, il faut, une violation suffisamment caractérisée + une violation d’une règle supérieures de droit protégeant les intérêts des particuliers

· Un préjudice

· L’existence d’un lien de causalité entre le dommage subi et l’action de la Communauté

3°. En pratique : les recours en indemnité ne constituent pas une part importante du contentieux communautaire. En 2003, les recours en indemnité introduits ne constituent que 5 % du contentieux global soumis au TPI
D. Les recours contre les EM : action en manquement 

1°. Finalité du recours 
Nécessité de contrôler les Etats membres qui interviennent dans une large mesure dans l’application du droit communautaire.

( Spécificité par rapport aux mécanismes de droit international : 

- l’initiative appartient essentiellement à la Commission, organe indépendant, 
- la compétence de la CJCE est obligatoire, exclusive et ne peut faire l’objet de réserves;
- la procédure vise à assurer le respect de l’ordre public CE en dehors de tout contexte de réciprocité. 
- décision juridictionnelle qui s’impose directement dans l’ordre juridique interne.

2°. Le manquement
· toute action ou omission ;

· retard dans l’exécution ou maintien d’un texte de droit national contraire au droit CE;

· caractère objectif : absence de critère lié à la faute ou à l’importance du manquement ;

· la fréquence, la répétition ou l’ampleur de la violation n’influent pas sur la possibilité de constater le manquement ;

· interprétation restrictive des faits justificatifs ( exclusion de l’exception d’inexécution ou de la force majeure 

· imputable à l’Etat, quel que soit l’organe, centralisé ou décentralisé, à l’origine du manquement voire même si action de particuliers exceptionnellement.

3°. Procédure en 2 phases

Phase précontentieuse

La Commission envoie à l'État membre une mise en demeure, identifiant la violation alléguée et fixant à l'État un délai pour formuler ses observations.

Si aucun accord ne se réalise à ce stade, la Commission émet un avis motivé au sujet du manquement qu'elle reproche à l'État.

La Commission doit laisser un délai raisonnable à l'État pour répondre à la lettre de mise en demeure et pour se conformer à un avis motivé ou, le cas échéant, pour préparer sa défense.

Phase contentieuse

La Commission saisit la Cour de justice d'un recours visant à la constatation judiciaire du manquement.

4°. L’arrêt en constatation de manquement

Autorité de la chose jugée, mais sans sanction financière ou annulation de la mesure nationale incriminée.

Correctif : possibilité d’un second recours : lorsque la Commission constate qu'un Etat membre n'a pas pris les mesures que comporte l'exécution d'un arrêt de la Cour, elle peut saisir à nouveau la Cour et de demander à celle-ci de condamner l'Etat à payer une somme forfaitaire ou une astreinte. 

Exemple : condamnation en juillet 2000 de la Grèce à une astreinte de 20 000 euros par jour de retard pour violation des obligations communautaires en matière d’élimination des déchets. En juillet 2005 (aff. C-304/02), la Cour a condamné pour la première fois un Etat membre (la France) à la fois à une amende (20 millions d’euros) et à une astreinte (près de 58 millions d’euros par semestre supplémentaire de non-exécution) pour avoir manqué de manière grave et persistante à ses obligations communautaires en matière de pêche
5°. En pratique : Les recours en manquement constituent une part importante du contentieux de la CJ. En 2005, ils constituaient plus de ¾ des recours directs introduits devant la Cour. 
Pour ce qui est des affaires clôturées en 2005, on relève 131 condamnations sur un total de 136 arrêts en manquement rendus. La Grèce (20), le Luxembourg (16), la France (13) et l’Allemagne (12) se sont fait le plus condamner. 

Il est également à noter que les recours en manquement fondés sur l’article 227 CE (c’est-à-dire introduit par un EM) sont extrêmement rares. On peut citer, à cet égard, l’affaire C-145/04, Espagne c. Royaume-Uni, relative au droit de vote aux élections européennes pour les habitants de Gibraltar, rejet du recours par un arrêt du 12 septembre 2006

E. La Procédure préjudicielle
1°. Finalité
Etant donné que ce sont surtout les juridictions nationales qui sont appelées à appliquer le droit communautaire, il était important d'instituer un mécanisme permettant :

· d'éviter l’apparition de divergences dans les jurisprudences nationales

· d’assurer l’application uniforme du droit communautaire

2°. Mécanisme
Les juridictions nationales saisissent la Cour de justice de questions d'interprétation ou d'appréciation de validité du droit communautaire soulevées devant elles lorsqu’une décision sur ce point est nécessaire pour rendre leur jugement.

3°. La saisine de la Cour : faculté ou obligation ?

Toutes les juridictions nationales disposent de la faculté la plus étendue de saisir la Cour de justice si elles considèrent qu'une affaire qui leur est soumise nécessite une interprétation ou une appréciation de validité de dispositions de droit communautaire. Cette faculté appartient au juge et non aux parties.

Cette faculté devient une obligation dans deux cas :

· la juridiction nationale rend une décision qui n'est pas susceptible d'un recours juridictionnel de droit interne
· la juridiction nationale veut invoquer l’invalidité d’un acte communautaire : la Cour de justice s’estime seule compétente pour prononcer l’invalidité de dispositions communautaires

4°. Notion de juridiction
Notion de droit communautaire : il s’agit des instances relevant du pouvoir judiciaire des Etats membres et de certaines autres instances.

La Cour de justice procède à une analyse organique et fonctionnelle :

· critère organique : le statut de l’instance assure son indépendance et son impartialité

· critère fonctionnel : la fonction de l’instance consiste à juger en droit les contestations qui lui sont soumises

Exclusion des juridictions arbitrales

5°. Objet du renvoi préjudiciel
a) La demande d’interprétation

La Cour ne peut connaître que des seules questions relatives à l'interprétation du droit communautaire. 

Elle ne saurait en aucun cas se prononcer sur une disposition de droit national.

La Cour peut interpréter tout le droit communautaire : traité, droit dérivé, mais aussi actes non obligatoires et ses propres arrêts

L'interprétation donnée a une portée obligatoire :

· l’arrêt lie les juridictions nationales saisies du litige dans lequel la décision est intervenue
· les autres juridictions nationales sont tenues de respecter l'autorité des décisions d'interprétation de la Cour
b) La demande d’appréciation de validité

Variante du contrôle de légalité exercé par la Cour sur base de tous les moyens du recours en annulation.

L’appréciation de validité peut porter sur tous les actes pris par les institutions même s’ils ne produisent pas d'effets juridiques obligatoires.

Pour les particuliers, les conditions restrictives de recevabilité du recours en annulation ne sont pas d’application. 

En revanche, impossibilité de remettre en cause la validité d’une décision par la procédure préjudicielle si un recours en annulation n’a pas été introduit dans les délais contre cette décision (sécurité juridique).

L'arrêt déclarant un acte non valide n'équivaut pas à une annulation, mais :

· le juge national ne peut appliquer l'acte déclaré non valide 
· les institutions ont l'obligation de prendre toutes les mesures nécessaires pour remédier à l'illégalité ainsi constatée
6°. Règles particulières dans le cadre du titre IV du traité CE « Visas, immigration, asile »
· une juridiction nationale de dernier recours peut demander à la Cour de statuer sur une question d'interprétation du titre IV ou sur la validité et l'interprétation des actes des institutions de la Communauté fondés sur ce titre si une décision de la Cour de justice est nécessaire pour que la juridiction nationale puisse rendre son jugement; 

· le Conseil, la Commission ou un Etat membre peuvent demander à la Cour de statuer sur une question d'interprétation du présent titre ou d'actes adoptés sur la base de celui-ci. 

7°) Titre VI du traité UE

Article 35 UE :

Les Etats membres indiquent, par une déclaration individuelle, qu'ils acceptent la compétence de la Cour de justice pour statuer sur la validité et l'interprétation des décisions-cadres et des décisions, sur l'interprétation des conventions ainsi que sur la validité et l'interprétation de leurs mesures d'application. 

Absence de possibilité de recours en manquement.

Absence de recours direct pour les particuliers.

Actuellement :

· Dix EM (Chypre, Dk, Est., Irl., Lettonie, Lituanie, Malte, Pol., Rép. slovaque et R-U) n’ont pas fait la déclaration 

· Quatre EM (Finl., Gr., Port. et Suède) autorisent le renvoi préjudiciel à toute juridiction nationale, sans obligation d’y procéder. 
· L’Espagne a limité le droit de poser une question préjudicielle aux juridictions qui statuent en dernier ressort. 
· Dix EM ont aligné les modalités d’exercice de la compétence préjudicielle sur celles prévalant dans le cadre CE en vertu de l’article 234 TCE (Allemagne, Autriche, Belgique, France, Hongrie, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, République tchèque et Slovénie).
8°. Modifications résultant du traité constitutionnel

La suppression de la structure en piliers et la fusion de l’ancien Titre IV du traité CE et du titre VI du traité UE dans un nouveau chapitre intitulé « Espace de liberté, de sécurité et de justice » ont notamment pour conséquence l’application de l’ensemble des recours juridictionnels à ces domaines. Cela devrait engendrer une augmentation importante des renvois préjudiciels dans le cadre des procédures pénales nationales. Afin de protéger les justiciables en état de détention, l’article III-369 dispose que si une question préjudicielle « est soulevée dans une affaire pendante devant une juridiction nationale concernant une personne détenue, la Cour de justice statue dans les plus brefs délais ».
9°. En Pratique

Les renvois préjudiciels constituent une part importante du contentieux traité par la Cour. Depuis une dizaine d’années, on dénombre plus de 200 renvois préjudiciels par an. 

En 2005, sur les 474 affaires introduites, 221 l’étaient par renvoi préjudiciel. Parmi les pays ayant adressé le plus de demandes préjudicielles à la Cour, on retrouve l’Allemagne (51), les Pays-Bas (36) ou la Belgique (21). Parmi les nouveaux EM, le mécanisme a été encore peu utilisé : Pol (1), Cz (1) et Hongrie (3).

Les arrêts rendus par la Cour sur renvoi préjudiciel constituaient 44,2 % des affaires clôturées en 2005, 

La durée des procédures devient toutefois problématique car il s’agit d’un « incident »  dans la procédure nationale. Or, en 2005, la durée moyenne des renvois préjudiciels était estimée à près de deux ans.

	IV. Singularité de la juridiction communautaire


Par rapport à la situation qui prévaut généralement en droit international, la juridiction communautaire présente les caractéristiques suivantes : 

· juridiction obligatoire : pas subordonnée au consentement du défendeur 

 juridiction exclusive : les litiges pour lesquels la compétence est attribuée à la CJCE ou au TPI sont soustraits à la compétence concurrente des juridictions nationales + les Etats membres se sont engagés à ne pas soumettre un différend relatif à l’interprétation ou à l’application des traités CE à un mode de règlement autre que celui prévu par les traités (article 292 CE)

 juridiction accessible : le système contentieux CE ouvre une série de voies de recours permettant aux personnes physiques et morales de saisir le Tribunal en vue de faire trancher les litiges qui les opposent aux institutions CE

 juridiction dont les décisions sont contraignantes : les décisions ne sont pas seulement obligatoires pour les Etats dans l’ordre international mais sont en outre revêtues de la force exécutoire dans l’ordre interne des Etats membres + introduction dans le cadre du recours en manquement, d’une possibilité de condamner au paiement d’une astreinte en cas de non-respect de l’arrêt de la Cour 

La Nature de la juridiction communautaire

· juridiction internationale : compétence exclusive pour litiges entre EM concernant interprétation et application des traités + recours en manquement

· juridiction constitutionnelle : contrôle la compatibilité des actes des institutions et des actes des EM avec les traités + veille au respect de la répartition des compétences + veille au respect de l’équilibre institutionnel
· juridiction administrative : système complet de contrôle de légalité et de responsabilité administrative + contentieux de la fonction publique
· juridiction régulatrice : afin d’assurer l’uniformité du droit CE, par le biais du renvoi préjudiciel
	V. La Cour et la dynamique de l’intégration


Voir notamment : 

· Dehousse R., La Cour de justice des Communautés européennes, Paris, Montchrestien, 2ème édition, 1997
· Magnette, P., Le régime politique de l’Union européenne, Paris, Presses de Science Po, 2003, pp. 175-202
Rôle central des EM dans l’intégration européenne MAIS mise sur pied d’un organe autonome chargé de l’application et de l’interprétation du traité

( Importance du rôle normatif de la Cour et de la composante juridique de l’intégration
Contraste avec le rôle modeste des juridictions dans les O.I.

Caractéristiques du contexte institutionnel dans lequel intervient la CJ : importance du rôle de la Commission (organe autonome), prise de décision à la MQ, adoptions d’actes contraignants

Caractère programmatique du traité laisse une possibilité d’œuvre créatrice pour le juge (interprétation téléologique en fonction des objectifs du traité)

A. Différentes formes d’influence de la Cour de justice sur le processus d’intégration

1° Influence directe par l’exercice d’un pouvoir normatif

( a) Constitutionnalisation de l’ordre juridique CE : affirmation de la primauté et de l’effet direct

( b) Moteur de l’intégration par la mise en œuvre des principes directeurs des traités (libertés de circulation notamment + interdiction des discriminations)

2° Influence indirecte par l’impact de ses arrêts sur le pouvoir législatif

1° Rôle normatif de la Cour et intégration par le droit

Conception traditionnelle de l’office du juge en Europe occidentale liée au principe de la séparation des pouvoirs : Le juge doit dire le droit mais ne peut le créer. 

Le Traité de Rome ne s’éloigne pas de cette conception en apparence (cf. article 220 CE) mais en raison du caractère programmatique du traité (traité-cadre) et des nombreuses imprécisions, possibilité d’œuvre créatrice 

Citation de Lord Denning (figure charismatique du monde judiciaire britannique) en 1974 : 

« Le traité est tout à fait différent des [lois] auxquels nous sommes habitués. […] Il énonce des principes généraux. Il exprime ses buts et ses objectifs. Tout cela au moyen de phrases brèves, d’un style remarquable. Mais il est dépourvu de précision. Il utilise des mots et des expressions sans définir leur sens. Un juriste anglais s’efforcerait d’y trouver une clause d’interprétation, mais en vain. Il n’y en a pas. Le traité est parsemé d’omissions et de lacunes. Celles-ci doivent être comblées, par les juges ou par des règlements et des directives. C’est la manière de faire européenne… »

a) Constitutionnalisation de l’ordre juridique CE 

Dans le cadre de ses missions, la Cour a été appelée à résoudre des questions de caractère constitutionnel : maintien de l’équilibre des pouvoirs entre institutions communautaires et de celui des compétences entre la Communauté et les Etats membres.

Contribution la plus importante de la Cour : définition des deux règles essentielles sur lesquelles repose l’ordre juridique communautaire : 

· l’applicabilité directe du droit communautaire dans les Etats membres (arrêt Van Gend & Loos, 1963)

· la primauté de la règle commune sur la règle nationale (arrêts Costa/ENEL, 1964 et Simmenthal, 1978)

Par ce biais, la Cour a pu asseoir l’autorité du droit communautaire, en lui conférant une efficacité importante et sans commune mesure avec celle du droit international classique. 

La sphère juridique a connu sa propre dynamique. Son évolution a moins été déterminée par des variables extérieures que par les exigences de l’ordre juridique CE en tant que tel 

Ex : souci d’application uniforme du traité entraîne la consécration des doctrines de l’effet direct et de la primauté ; ensuite mise en péril de la primauté entraîne la mise sur pied d’une protection communautaire des droits fondamentaux ...

b) Moteur de l’intégration

Interprétation généreuse des principes fondamentaux du traité (4 grandes libertés) en tant que sources de droits pour les particuliers et pas seulement d’obligations à charge des EM, en usant de la primauté et de l’effet direct ( intégration négative (opposée à l’intégration positive qui résulte de l’action du législateur)

Exemple : jurisprudence dans le domaine de la libre circulation des marchandises (arrêts Dassonville, 1974 et Cassis de Dijon, 1979)

Importance du mécanisme préjudiciel : principale voie d’affirmation du droit européen dans les espaces nationaux en permettant aux particuliers de contribuer à la bonne application du droit CE

2° Influence indirecte de la Cour sur le pouvoir législatif

Ses arrêts peuvent conditionner l’action des participants au débat politique sous forme d’innovations suggérant des pistes à explorer, sous forme de légitimation ou délégitimation de certains choix ou d’incitation du législateur à intervenir.

a) Fonction novatrice de la jurisprudence : exemple : arrêt Cassis de Dijon qui lance l’idée de la reconnaissance mutuelle dans le domaine de la libre circulation des marchandises

b) Fonction légitimatrice : en raison de son rôle d’interprète du droit ; sa position correspond au droit et non pas à une position politique parmi d’autres

c) Fonction d’incitation à l’action législative : Le recours a la Cour peut devenir un élément du jeu politique en vue d’inciter à l’action législative. 

La Cour elle-même renvoie parfois la balle au législateur en l’incitant à agir pour régler une question litigieuse.

Exemple : arrêt Grant (1998) : refus d’inclure les discriminations liées à l’orientation sexuelle dans le champ du droit CE en matière d’égalité des sexes et suggestion au Conseil de prendre les mesures destinées à lutter contre ces discrimination sur la base de l’article 13 CE

La Cour peut également inciter les EM à agir en affirmant que l’inaction ne comporte aucun avantage pour eux.

Exemple : arrêt Commission c. RU (1981) dans le domaine de la politique commune de préservation des ressources maritimes

( Juridification progressive du jeu politique

B. Evolution du rôle de la Cour de justice : de l’activisme au repli 

Jusqu’à l’AUE, malgré le dépassement par la Cour de la mission traditionnelle des juridictions, sa jurisprudence créatrice a fait l’objet d’un consensus généralisé. 

Facteurs d’explication : 

- relatif consensus sur les valeurs véhiculées par la Cour :

- Dans le cadre CE, la question de la légitimité des différents acteurs se pose différemment ; oeuvre créatrice de la CJ pas perçue comme antidémocratique

· asymétrie fondamentale : les juges peuvent se prévaloir de fortes marges d’indépendance alors que les gouvernements voient leur pouvoir de rétorsion à son égard limité par l’exigence d’unanimité pour modifier le traité ;

- La Cour ne s’est pas éloignée de sa mission d’interprétation des traités en présentant ses constructions juridictionnelles comme découlant d’une interprétation téléologique du traité;

- côté éminemment technique des problèmes soumis à la Cour ( les arrêts passent inaperçus hors des cercle d’initiés ce qui implique qu’il n’y a pas de résistance systématique.

- quand la Cour a été amenée à se pencher sur l’activité des organes politiques elle a fait preuve d’une modération remarquable

Depuis la fin des années 80, l’intensification de l’action normative de la Communauté liée à la mise en oeuvre du programme « marché intérieur » et l’élargissement de ses domaines d’activités, par l’adoption de l’Acte unique et du traité de Maastricht, ont été l’occasion d’une remise en cause. 

Ce changement de contexte va d’abord être intégré par la Cour elle-même qui va faire preuve d’une plus grande prudence à l’égard des EM en veillant à leur laisser la possibilité de conduire leurs propres politiques publiques (exemple : arrêt Keck Mithouard, 1993; avis 1/94 relatif à l’OMC) au point de s’autocensurer et de revenir parfois sur des options trop audacieuses qu’elle avait consacrées. ( attitude de repli 

Le Traité de Maastricht a révélé lui aussi cette évolution et a montré que les autorités nationales n’entendaient plus accepter sans réagir les arrêts de la CJCE. 

Le traité a ainsi soustrait des pans entiers des activités des institutions européenne (deuxième et troisième piliers notamment) à la juridiction de la Cour. Une brèche a de la sorte été instaurée dans le champ d’application du contrôle exercé par la Cour sur l’interprétation et l’application du traité. (article 46 UE), 

Par ailleurs, plusieurs protocoles ont été ajoutés au traité pour restreindre la portée de certains arrêts de la Cour (cf. Protocole Barber annexé au traité de Maastricht - protocole n° 2 sur l’article 141 du traité CE - visait à limiter l’effet rétroactif de l’arrêt Barber rendu par la Cour de justice en 1990 en matière d’égalité de droits de pension entre hommes et femmes). 

Le Traité d’Amsterdam apporte des changements dans ce domaine : 

Formellement, la capacité d’intervention de la Cour a été renforcée ou élargie à de nouveaux domaines. Ainsi, l’article 46 prévoit une extension de la compétence de la Cour, selon des modalités particulières, aux dispositions relatives à la coopération policière et judiciaire en matière pénale (ce qui reste dans le troisième pilier) et à celles concernant la coopération renforcée, ainsi qu’au respect des droits fondamentaux. 

Toutefois géométrie variable introduite dans les compétences dont dispose la Cour selon les domaines concernés, y compris dans le pilier communautaire (cf. nouveau titre communautaire sur les visas, l’asile et l’immigration : article 68 du traité CE). 

Parallèlement, en présence d’avancées substantielles, les négociateurs se sont attelés à limiter le plus possible le rôle de la Cour de justice et des cours et tribunaux nationaux. Ils n’ont par exemple conféré aucun effet direct à la clause de non-discrimination. La Cour ne s’est vu reconnaître aucun pouvoir d’intervention dans le nouveau mécanisme de sanction à l’encontre des Etats membres introduit dans le traité 

Le traité de Nice a apporté des modifications devant permettre une révision du système juridictionnel de l’UE afin de faire face aux défis de la charge croissante de travail et de l’élargissement. 

On ne mesure pas encore actuellement l’ampleur des changements qui pourraient résulter de cette nouvelle architecture juridictionnelle. 

Modifications résultant du traité constitutionnel 

Suppression des piliers ( uniformisation relative du rôle de la Cour de justice dans les différents domaines. Suppression des particularités du rôle de la Cour dans l’espace de liberté, de sécurité et de justice (actuel Titre IV du traité CE et troisième pilier relatif à la coopération judiciaire et policière en matière pénale). 

Exception: absence de compétence de la Cour pour contrôler la validité et la proportionnalité d’opérations menées par la police ou d’autres services répressifs dans un Etat membre, ni pour statuer sur l’exercice des responsabilités qui incombent aux Etats membres pour le maintien de l’ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure (article III-377).

En revanche, la Cour ne s’est pas vu reconnaître de compétence dans le cadre de la PESC (article III-376) malgré les suggestions en ce sens du cercle de discussion sur la Cour de justice au sein de la Convention sur l’avenir de l’Union. 

Il est uniquement prévu que la Cour est compétente pour vérifier si la mise en œuvre de la PESC n’affecte pas les autres compétences de l’Union ou vice-versa et pour contrôler la légalité des décisions européennes prévoyant des mesures restrictives soit à l’égard de pays tiers soit à l’encontre des personnes physiques ou morales, de groupes ou d’entités non-étatiques adoptées par le Conseil dans le cadre de l’action extérieure de l’Union (exemple : gel des fonds appartenant à des personnes qui auraient des liens avec des organisations terroristes). Il est également prévu que les actes créant les organes et organismes agissant dans le cadre de la PESC peuvent prévoir des conditions et modalités particulières pour les recours formés par des personnes physiques ou morales contre des actes de ces organes ou organismes destinés à produire des effets juridiques à leur égard (ex : Agence européenne de défense)
Paradoxe qui consiste à renforcer formellement, dans certains domaines, la capacité d’intervention de la Cour de justice tout en essayant dans d’autres domaines d’éviter à tout prix qu’elle ne dispose d’une marge de manœuvre importante ( tiraillement, caractéristique de l’Etat de droit, entre le besoin d’un rôle accru du juge et la crainte du gouvernement des juges.

Influence de la Cour avant l’AUE était fort liée à l’environnement favorable dans lequel elle agissait (absence de clivages partisans, caractère technique des problèmes soumis, relative indifférence entourant ses activités). 
Au fil de la constitutionnalisation des traités, éléments annonciateurs d’une confrontation entre le pouvoir politique et judiciaire sont apparus. 

La Cour devient une juridiction constitutionnelle amenée à trancher de nouveaux contentieux plus sensibles politiquement (fin de « l’intégration discrète ») : 

- contentieux inter-institutionnel

- répartition verticale des compétences et application du principe de subsidiarité

- application de la Charte des droits fondamentaux

- questions relevant du droit public européen : transparence…

( Dans ces domaines de compétence, la Cour doit faire face à un pouvoir politique renforcé et à une opinion publique plus attentive (cf. arrêt Bosman C 415/93, 1995, application libre circulation dans le domaine du football).

Annexes
Extrait de l’arrêt du TPI du 3 mai 2002 dans l’affaire T-177/01 Jégo-Quéré c. Commission

Appréciation du Tribunal 
22 Aux termes de l'article 230, quatrième alinéa, CE, «[t]oute personne physique ou morale peut former [...] un recours contre les décisions dont elle est le destinataire et contre les décisions qui, bien que prises sous l'apparence d'un règlement ou d'une décision adressée à une autre personne, la concernent directement et individuellement». 
23 La société Jégo-Quéré cherche à obtenir l'annulation des articles 3, sous d), et 5 du règlement. Ces dispositions imposent aux navires de pêche opérant dans certaines zones déterminées un maillage minimal pour les différentes techniques de pêche au filet. Contrairement à ce que soutient la requérante, ces dispositions s'adressent en termes abstraits à des catégories de personnes indéterminées et s'appliquent à des situations définies objectivement (voir, notamment, arrêt de la Cour du 15 juin 1993, Abertal e.a./Commission, C-213/91, Rec. p. I-3177, point 19, et ordonnance du Tribunal du 29 juin 1995, Cantina cooperativa fra produttori vitivinicoli di Torre di Mosto e.a./Commission, T-183/94, Rec. p. II-1941, point 51). 
24 Par conséquent, les dispositions attaquées ont, par leur nature, une portée générale. 
25 Il importe cependant d'examiner si, malgré leur portée générale, la requérante peut néanmoins être considérée comme directement et individuellement concernée par les dispositions attaquées. Il ressort, en effet, d'une jurisprudence constante que la portée générale d'une disposition n'exclut pas pour autant qu'elle puisse concerner directement et individuellement certains opérateurs économiques intéressés (arrêts de la Cour du 16 mai 1991, Extramet Industrie/Conseil, C-358/89, Rec. p. I-2501, points 13 et 14, du 18 mai 1994, Codorniu/Conseil, C-309/89, Rec. p. I-1853, point 19, et du 22 novembre 2001, Antillean Rice Mills/Conseil, C-451/98, Rec. p. I-8949, point 46; arrêt du Tribunal du 6 décembre 2001, Emesa Sugar/Conseil, T-43/98, non encore publié au Recueil, point 47). 
26 Force est de constater que la condition d'affectation directe est satisfaite dans le cas d'espèce. En effet, l'affectation directe requiert que la mesure communautaire incriminée produise directement des effets sur la situation juridique du particulier et qu'elle ne laisse aucun pouvoir d'appréciation aux destinataires de cette mesure qui sont chargés de sa mise en oeuvre, celle-ci ayant un caractère purement automatique et découlant de la seule réglementation communautaire sans application d'autres règles intermédiaires (arrêt de la Cour du 5 mai 1998, Dreyfus/Commission, C-386/96 P, Rec. p. I-2309, point 43, et la jurisprudence citée, et arrêt du Tribunal du 12 juillet 2001, Comafrica et Dole Fresh Fruit Europe/Commission, T-198/95, T-171/96, T-230/97, T-174/98 et T-225/99, Rec. p. II -1975, point 96). Or, les dispositions attaquées n'appellent, pour produire leurs effets à l'égard de la requérante, l'adoption d'aucune mesure complémentaire, communautaire ou nationale. 
27 S'agissant, ensuite, du point de savoir si la requérante est individuellement concernée au sens de l'article 230, quatrième alinéa, CE, il y a lieu de rappeler que, selon une jurisprudence constamment réitérée depuis l'arrêt de la Cour du 15 juillet 1963, Plaumann/Commission (25/62, Rec. p. 197, 223), une personne physique ou morale ne saurait prétendre être considérée comme individuellement concernée par un acte dont elle n'est pas le destinataire que si l'acte en cause l'atteint en raison de certaines qualités qui lui sont particulières ou d'une situation de fait qui la caractérise par rapport à toute autre personne et, de ce fait, l'individualise d'une manière analogue à celle dont le serait le destinataire. 
28 Il convient donc d'examiner si, à la lumière de cette jurisprudence, la requérante peut être considérée comme étant individuellement concernée par les dispositions attaquées. 
29 À cet égard, la requérante souligne tout d'abord qu'elle est le seul armateur pêchant le merlan dans les eaux au sud de l'Irlande avec des navires de plus de 30 mètres dont les captures se trouvent fortement diminuées du fait de l'application des dispositions attaquées. 
30 Toutefois, cette circonstance n'est pas de nature à individualiser la requérante au sens de la jurisprudence évoquée au point 27 ci-dessus, dès lors que les dispositions attaquées ne la concernent qu'en raison de sa qualité objective de pêcheur de merlan utilisant une certaine technique de pêche dans une zone déterminée, au même titre que tout autre opérateur économique se trouvant, actuellement ou potentiellement, dans une situation identique (voir, en ce sens, arrêt Abertal e.a./Commission, cité au point 23 ci-dessus, point 20, et arrêt ACAV e.a./Conseil, cité au point 14 ci-dessus, point 65). 
31 La requérante soutient ensuite qu'il ressort de l'article 33 CE que la Commission était légalement tenue d'examiner sa position particulière avant d'adopter les dispositions attaquées. 
32 En effet, la circonstance que la Commission a l'obligation, en vertu de dispositions spécifiques, de tenir compte des conséquences de l'acte qu'elle envisage d'adopter sur la situation de certains particuliers peut être de nature à individualiser ces derniers (arrêts de la Cour Piraiki-Patraiki e.a./Commission, cité au point 16 ci-dessus, points 21 et 28; du 26 juin 1990, Sofrimport/Commission, C-152/88, Rec. p. I-2477, point 11; du 11 février 1999, Antillean Rice Mills e.a./Commission, C-390/95 P, Rec. p. I-769, points 25 à 30; arrêts du Tribunal du 14 septembre 1995, Antillean Rice Mills e.a./Commission, T-480/93 et T-483/93, Rec. p. II-2305, point 67, et du 17 janvier 2002, Rica Foods/Commission, T-47/00, non encore publié au Recueil, point 41). 
33 Force est toutefois de constater que l'article 33 CE, qui énonce la finalité et les principes de la politique agricole commune, n'impose à la Commission aucune obligation de tenir compte de la situation particulière d'entreprises individuelles, telles que la requérante, lorsqu'elle adopte des mesures relevant de ce domaine. 
34 La requérante se réfère encore à des réunions qui auraient eu lieu entre elle et les services de la Commission au cours de la procédure qui a précédé l'adoption du règlement. 
35 Toutefois, le fait qu'une personne intervienne, d'une manière ou d'une autre, dans le processus menant à l'adoption d'un acte communautaire n'est de nature à individualiser cette personne par rapport à l'acte en question que lorsque la réglementation communautaire applicable lui accorde certaines garanties de procédure (arrêt Rica Foods/Commission, cité au point 32 ci-dessus, point 55). 
36 Or, dans le cas d'espèce, aucune disposition de droit communautaire n'imposait à la Commission, pour adopter le règlement, de suivre une procédure dans le cadre de laquelle la requérante aurait eu le droit de revendiquer d'éventuels droits, dont celui d'être entendue (voir, en ce sens, arrêt du Tribunal du 7 février 2001, Sociedade Agrícola dos Arinhos e.a./Commission, T-38/99 à T-50/99, Rec p. II-585, point 48). 
37 Par ailleurs, la requérante n'a apporté aucun élément dont il ressortirait que les dispositions attaquées l'affectent en raison d'une situation particulière telle que l'une de celles identifiées par la Cour dans les affaires ayant donné lieu aux arrêts cités au point 25 ci-dessus, Extramet Industrie/Conseil, point 17, et Codorniu/Conseil, points 21 et 22. 
38 Il résulte donc de ce qui précède que la requérante ne peut pas être considérée comme étant individuellement concernée au sens de l'article 230, quatrième alinéa, CE, sur la base des critères jusqu'à présent dégagés par la jurisprudence communautaire. 
39 La requérante souligne toutefois qu'une irrecevabilité opposée au présent recours la priverait de toute voie de droit pour contester la légalité des dispositions attaquées. En effet, le règlement ne prévoyant l'adoption par les États membres d'aucune mesure d'exécution, la requérante ne disposerait, en l'espèce, d'aucun recours devant les juridictions nationales. 
40 La Commission estime, en revanche, que la requérante n'est pas démunie d'accès au juge, le recours en responsabilité non contractuelle prévu aux articles 235 CE et 288, deuxième alinéa, CE restant ouvert. 
41 À cet égard, il doit être rappelé que la Cour elle-même a affirmé que l'accès au juge est un des éléments constitutifs d'une communauté de droit et qu'il est garanti dans l'ordre juridique fondé sur le traité CE du fait que celui-ci a établi un système complet de voies de recours et de procédures destiné à confier à la Cour de justice le contrôle de la légalité des actes des institutions (arrêt de la Cour du 23 avril 1986, Les Verts/Parlement, 294/83, Rec. p. 1339, point 23). La Cour fonde sur les traditions constitutionnelles communes aux États membres et sur les articles 6 et 13 de la CEDH le droit à un recours effectif devant une juridiction compétente (voir arrêt de la Cour du 15 mai 1986, Johnston, 222/84, Rec. p. 1651, point 18). 
42 Le droit à un recours effectif pour toute personne dont les droits et les libertés garantis par le droit de l'Union ont été violés a, en outre, été réaffirmé par l'article 47 de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne proclamée le 7 décembre 2000 à Nice (JO 2000, C 364, p. 1). 
43 Il convient donc d'examiner si, dans une affaire comme celle de l'espèce, dans le cadre de laquelle la légalité de dispositions de portée générale affectant directement la situation juridique d'un particulier est contestée par celui-ci, l'irrecevabilité du recours en annulation priverait la requérante du droit à un recours effectif. 
44 À cet égard, il doit être rappelé que, outre le recours en annulation, il existe deux autres voies de recours permettant à un particulier de saisir le juge communautaire, seul compétent à cette fin, en vue de faire constater l'illégalité d'un acte communautaire, à savoir le recours devant le juge national avec renvoi préjudiciel devant la Cour conformément à l'article 234 CE et le recours en responsabilité non contractuelle de la Communauté prévue aux articles 235 CE et 288, deuxième alinéa, CE. 
45 Toutefois, quant au recours devant le juge national avec renvoi préjudiciel devant la Cour conformément à l'article 234 CE, il doit être souligné que, dans un cas comme celui de l'espèce, il n'existe pas de mesures d'exécution susceptibles de constituer le fondement d'une action devant les juridictions nationales. Le fait qu'un particulier affecté par une mesure communautaire puisse en contester la validité devant les juridictions nationales, en violant les dispositions prévues par ladite mesure et en se prévalant de l'illégalité de celles-ci dans le cadre de procédures judiciaires ouvertes à son encontre, ne lui offre pas une protection juridictionnelle adéquate. En effet, il ne peut être demandé à des particuliers d'enfreindre la loi afin de pouvoir accéder à la justice (voir conclusions de l'avocat général M. Jacobs du 21 mars 2002 dans l'affaire Unión de Pequeños Agricultores/Conseil, C-50/00 P, non encore publiées au Recueil, point 43). 
46 La voie de l'action en réparation fondée sur la responsabilité non contractuelle de la Communauté n'apporte pas, dans un cas comme celui de l'espèce, de solution satisfaisante aux intérêts du justiciable. Elle ne peut en effet aboutir à faire écarter de l'ordre juridique communautaire un acte pourtant considéré, par hypothèse, comme illégal. Présupposant la réalisation d'un dommage directement causé par l'application de l'acte litigieux, elle est soumise à des conditions de recevabilité et de fond différentes de celles régissant le recours en annulation et elle ne place donc pas le juge communautaire en situation d'exercer, dans toute sa dimension, le contrôle de légalité qu'il a la mission de mener à bien. En particulier, lorsqu'une mesure de portée générale, telle que les dispositions attaquées en l'espèce, est mise en cause dans le contexte d'une telle action, le contrôle exercé par le juge communautaire ne s'étend pas à tous les éléments susceptibles d'affecter la légalité de cette mesure, mais se borne à sanctionner les violations suffisamment caractérisées de règles de droit ayant pour objet de conférer des droits aux particuliers (arrêt de la Cour du 4 juillet 2000, Bergaderm et Goupil/Commission, C-352/98 P, Rec. p. I-5291, points 41 à 43; arrêt du Tribunal du 23 octobre 2001, Dieckmann & Hansen/Commission, T-155/99, non encore publié au Recueil, points 42 et 43; voir également, pour un cas de violation non suffisamment caractérisée, arrêt de la Cour du 19 mai 1992, Mulder e.a./Conseil et Commission, C-104/89 et C-37/90, Rec. p. I-3061, points 18 et 19, et, pour un cas dans lequel la règle invoquée n'a pas pour objet de conférer des droits aux particuliers, arrêt du Tribunal du 6 décembre 2001, Area Cova e.a./Conseil et Commission, T-196/99, non encore publié au Recueil, point 43). 
47 Sur la base de ce qui précède, force est de conclure que les procédures prévues aux articles 234 CE, d'une part, et 235 CE et 288, deuxième alinéa, CE, d'autre part, ne peuvent plus être considérées, à la lumière des articles 6 et 13 de la CEDH et de l'article 47 de la charte des droits fondamentaux, comme garantissant aux justiciables un droit de recours effectif leur permettant de contester la légalité de dispositions communautaires de portée générale qui affectent directement leur situation juridique. 
48 Certes, une telle circonstance ne saurait autoriser une modification du système des voies de recours et des procédures établi par le traité et destiné à confier au juge communautaire le contrôle de la légalité des actes des institutions. En aucun cas, elle ne permet de déclarer recevable un recours en annulation formé par une personne physique ou morale qui ne satisfait pas aux conditions posées par l'article 230, quatrième alinéa, CE [voir ordonnance du président de la Cour du 12 octobre 2000, Federación de Cofradías de Pescadores de Guipúzcoa e.a./Conseil, C-300/00 P (R), Rec. p. I-8797, point 37]. 
49 Il convient toutefois de souligner que, comme l'a relevé l'avocat général M. Jacobs dans ses conclusions dans l'affaire Unión de Pequeños Agricultores/Conseil (citées au point 45 ci-dessus, point 59), aucun argument impérieux ne permet de soutenir que la notion de personne individuellement concernée au sens de l'article 230, quatrième alinéa, CE comporte l'obligation pour un particulier désireux de contester une mesure de portée générale d'être individualisé d'une manière analogue à celle dont le serait un destinataire. 
50 Dans ces conditions, et en tenant compte du fait que le traité CE a institué un système complet de voies de recours et de procédures destiné à confier au juge communautaire le contrôle de la légalité des actes des institutions (arrêt Les Verts/Parlement, cité au point 41 ci-dessus, point 23), il y a lieu de reconsidérer l'interprétation stricte, jusqu'à présent retenue, de la notion de personne individuellement concernée au sens de l'article 230, quatrième alinéa, CE. 
51 Au vu de ce qui précède, et afin d'assurer une protection juridictionnelle effective des particuliers, une personne physique ou morale doit être considérée comme individuellement concernée par une disposition communautaire de portée générale qui la concerne directement si la disposition en question affecte, d'une manière certaine et actuelle, sa situation juridique en restreignant ses droits ou en lui imposant des obligations. Le nombre et la situation d'autres personnes également affectées par la disposition ou susceptibles de l'être ne sont pas, à cet égard, des considérations pertinentes. 
52 En l'espèce, la société Jégo-Quéré se voit effectivement imposer des obligations par les dispositions attaquées. En effet, la requérante, dont les navires sont couverts par le champ d'application du règlement, exerce des activités de pêche dans une des zones dans lesquelles les activités de pêche sont soumises, par les dispositions attaquées, à des obligations précises relatives au maillage des filets à utiliser. 
53 Il s'ensuit que la requérante est individuellement concernée par les dispositions attaquées. 
54 Dès lors que la requérante est également directement concernée par les dispositions attaquées (voir point 26 ci-dessus), il y a lieu de rejeter l'exception d'irrecevabilité soulevée par la Commission et d'ordonner la poursuite de la procédure.

Extrait des Conclusions présentées par l’avocat général Jacobs le 21 mars 2002 dans l’affaire C-50/00 P Union de Pequenos Agricultores c. Conseil

Conclusion 

100. 

La jurisprudence relative à la qualité à agir de particuliers devant la Cour (maintenant devant le Tribunal) a, au cours des années, donné lieu à bon nombre de commentaires, dont la plupart étaient très critiques. Il ne peut être nié que la recevabilité limitée des recours formés par des particuliers est largement considérée comme un des aspects les moins satisfaisants de l'ordre juridique communautaire (89). Ce n'est pas simplement la restriction quant à l'accès aux juridictions qui est critiquée; mais également la complexité et l'apparente incohérence qui ont résulté des tentatives de la Cour d'admettre des actions lorsque l'approche traditionnelle aurait mené à un «déni de justice» manifeste. Ainsi, l'une des études récentes la plus complète et faisant autorité en la matière, fait référence à «la tache dans le paysage du droit communautaire que constitue la jurisprudence sur la recevabilité» (90). Bien qu'il existe des doutes sur l'importance des critiques qui peuvent être formulées à l'égard de la jurisprudence, il est certainement indiscutable que l'accès à la Cour est l'un des domaines qui, plus que tout autre, exige que le droit soit clair, cohérent et aisément compréhensible. 

101. 

Dans les présentes conclusions, nous avons fait valoir que la Cour devrait - plutôt qu'envisager, sur la base de l'arrêt Greenpeace, précité, une autre exception limitée à sa jurisprudence restrictive sur la qualité à agir - revoir cette jurisprudence et adopter une interprétation plus satisfaisante de la notion de personne individuellement concernée. 

102. 

Il peut être utile de résumer les arguments à l'appui de ce point de vue de la manière suivante: 

1) La proposition fondamentale soutenue par la Cour, selon laquelle la possibilité pour un particulier de susciter une demande de décision préjudicielle confère une protection juridictionnelle complète et effective contre des mesures de portée générale, soulève des objections sérieuses: 

- au titre de la procédure préjudicielle, le requérant n'a pas le droit de décider s'il y a lieu de soumettre ou non une question à la Cour ni de déterminer les mesures qui seront déférées ou les motifs d'invalidité qui seront invoqués. Il n'a dès lors aucun droit d'accès à la Cour. D'autre part, la juridiction nationale ne peut elle-même faire droit à la demande et déclarer la mesure de portée générale attaquée invalide; 

- il existe un risque de déni de justice dans les affaires où il est difficile ou impossible pour un particulier de contester indirectement une mesure de portée générale (par exemple, lorsqu'il n'existe pas de mesures d'exécution pouvant constituer le fondement d'un recours ou lorsqu'il faudrait que le particulier enfreigne la loi pour pouvoir contester les sanctions qui en découlent); 

- la sécurité juridique plaide en faveur de ce qu'une mesure de portée générale puisse faire l'objet d'un recours dans les meilleurs délais et non pas seulement après l'adoption de mesures d'exécution; 

- des recours indirects formés contre des mesures de portée générale par l'intermédiaire de demandes de décisions préjudicielles au titre de l'article 234 CE portant sur la validité desdites mesures présentent bon nombre de désavantages procéduraux par rapport aux recours directs introduits au titre de l'article 230 CE devant le Tribunal. Ces désavantages concernent, par exemple, la participation de l'institution (ou des institutions) ayant adopté la mesure, les retards et les coûts, l'octroi de mesures provisoires et la possibilité d'une intervention de tiers. 

2) Il ne peut être pallié à ces objections par voie d'exception, en reconnaissant à un requérant une qualité à agir dans les cas où, en vertu du droit national, il ne disposerait d'aucun moyen de susciter une demande de décision préjudicielle sur la validité des mesures contestées. Une telle approche: 

- ne trouve aucun fondement dans le texte du traité; 

- obligerait inévitablement les juridictions communautaires à interpréter et à appliquer les règles de droit national, un rôle pour lequel elles ne sont ni correctement préparées ni même compétentes; 

- entraînerait des inégalités entre les opérateurs de différents États membres ainsi qu'une diminution accrue de la sécurité juridique. 

3) Il ne peut davantage être pallié à ces objections en considérant qu'il existe une obligation pour les États membres de faire en sorte de prévoir dans leurs ordres juridiques respectifs la possibilité de déférer des demandes portant sur la validité de mesures communautaires de portée générale. Une telle approche: 

- laisserait non résolus la plupart des problèmes liés à la situation actuelle, tels que l'absence de voies de recours de plein droit, les retards inutiles et les coûts pour le particulier ou l'octroi de mesures provisoires; 

- serait difficile à contrôler et à mettre en oeuvre, et 

- impliquerait des interférences importantes avec l'autonomie procédurale nationale. 

4) La seule solution satisfaisante consiste dès lors à reconnaître qu' un particulier est individuellement concerné par une mesure communautaire lorsque la mesure nuit, ou est susceptible de nuire à ses intérêts, de manière substantielle. Cette solution présente les avantages suivants: 

- elle résout tous les problèmes exposés ci-dessus: les requérants se voient octroyer un droit réel d'accès direct à une juridiction qui peut octroyer une réparation. Les cas de déni de justice potentiel sont évités, et la protection juridictionnelle est améliorée de différentes manières; 

- elle supprime également l'anomalie existant en vertu de la jurisprudence actuelle et qui fait que plus le nombre de personnes affectées est important, moins elles ont de chances d'obtenir un contrôle juridictionnel effectif; 

- les règles de plus en plus complexes et imprévisibles relatives à la qualité à agir sont remplacées par des conditions beaucoup plus simples qui, dans les affaires devant les juridictions communautaires, placent l'accent non plus sur des questions purement formelles de recevabilité, mais sur des questions de fond; 

- une telle réinterprétation est conforme à la tendance générale de la jurisprudence d'étendre la portée de la protection juridictionnelle en réponse à l'augmentation des pouvoirs des institutions communautaires (AETR, Les Verts, Tchernobyl); 

5) Les objections à l'assouplissement des conditions relatives à la qualité à agir ne sont pas convaincantes. En particulier: 

- le libellé de l'article 230 CE ne l'empêche pas; 

- isoler des mesures potentiellement illégales d'un contrôle juridictionnel ne peut être justifié par des motifs d'efficacité administrative ou législative: la protection du processus législatif doit se faire par des moyens de contrôle de fond appropriés; 

- les craintes de surcharger le Tribunal semblent exagérées dès lors que le délai fixé à l'article 230, paragraphe 5, CE et l'exigence selon laquelle la personne doit être directement concernée empêcheraient une augmentation insurmontable du volume des affaires; il existe des moyens procéduraux permettant de juguler l'augmentation du nombre d'affaires. 

6) L'objection majeure peut être que la jurisprudence existe depuis un certain temps. Plusieurs éléments portent toutefois à croire que le moment est maintenant venu pour un changement. En particulier: 

- la jurisprudence dans de nombreux cas limites n'est pas stable, et a d'ailleurs été assouplie au cours de ces dernières années, avec pour conséquence que les décisions relatives à la recevabilité sont devenues de plus en plus complexes et imprévisibles; 

- la jurisprudence est de plus en plus en décalage avec les évolutions plus libérales des droits des États membres; 

- l'instauration du Tribunal de première instance et le transfert progressif à cette juridiction de toutes les actions introduites par des particuliers rendent l'assouplissement des conditions relatives à la qualité à agir des particuliers contre des mesures de portée générale de plus en plus approprié; 

- la jurisprudence de la Cour sur le principe de la protection juridictionnelle effective au sein des juridictions nationales rend la justification de restrictions étroites sur la qualité à agir devant les juridictions communautaires de plus en plus difficile. 

103. 

Pour toutes ces raisons, nous concluons qu'un particulier devrait être considéré comme individuellement concerné par une mesure communautaire au sens de l'article 230, paragraphe 4, CE lorsque, en raison de la situation dans laquelle il se trouve, la mesure nuit, ou est susceptible de nuire, à ses intérêts de manière substantielle.
Extrait de l’arrêt de la Cour de justice du 25 juillet 2002 dans dans l’affaire C-50/00 P Union de Pequenos Agricultores c. Conseil
Appréciation de la Cour 

32. 

À titre liminaire, il convient de relever que la requérante n'a pas contesté la constatation du Tribunal, au point 44 de l'ordonnance attaquée, selon laquelle le règlement attaqué revêt une portée générale. Elle n'a pas non plus contesté la constatation, au point 56 de ladite ordonnance, que les intérêts propres de la requérante n'étaient pas affectés par le règlement attaqué, ni celle, au point 50 de cette dernière, selon laquelle ses membres ne sont pas atteints par le règlement attaqué en raison de certaines qualités qui leur sont particulières ou d'une situation de fait qui les caractérise par rapport à toute autre personne. 

33. 

Dans ces conditions, il convient d'examiner si la requérante, en tant que représentante des intérêts de ses membres, peut néanmoins être recevable à introduire, dans le respect de l'article 173, quatrième alinéa, du traité, un recours en annulation du règlement attaqué, au seul motif que le droit à une protection juridictionnelle effective l'exigerait, compte tenu de l'absence alléguée de toute voie de recours devant la juridiction nationale. 

34. 

Il y a lieu de rappeler que, selon l'article 173, deuxième et troisième alinéas, du traité, la Cour est compétente pour se prononcer sur les recours pour incompétence, violation des formes substantielles, violation du traité ou de toute règle de droit relative à son application, ou détournement de pouvoir, formés par un État membre, le Conseil ou la Commission, ou encore, lorsqu'ils tendent à la sauvegarde de leurs prérogatives, par le Parlement européen, par la Cour des comptes et par la Banque centrale européenne. Aux termes du quatrième alinéa de ladite disposition, «[t]oute personne physique ou morale peut former, dans les mêmes conditions, un recours contre les décisions dont elle est le destinataire et contre les décisions qui, bien que prises sous l'apparence d'un règlement ou d'une décision adressée à une autre personne, la concernent directement et individuellement.» 

35. 

Ainsi, dans le cadre de l'article 173 du traité, un règlement, en tant qu'acte de portée générale, ne peut être attaqué par des sujets de droit autres que les institutions, la Banque centrale européenne et les États membres (voir, en ce sens, arrêt du 6 mars 1979, Simmenthal/Commission, 92/78, Rec. p. 777, point 40). 

36. 

Cependant, un acte de portée générale tel qu'un règlement peut, dans certaines circonstances, concerner individuellement certaines personnes physiques ou morales, revêtant dès lors un caractère décisionnel à leur égard (voir, notamment, arrêts du 16 mai 1991, Extramet Industrie/Conseil, C-358/89, Rec. p. I-2501, point 13; du 18 mai 1994, Codorniu/Conseil, C-309/89, Rec. p. I-1853, point 19, et du 31 mai 2001, Sadam Zuccherifici e.a./Conseil, C-41/99 P, Rec. p. I-4239, point 27). Tel est le cas si l'acte en cause atteint une personne physique ou morale en raison de certaines qualités qui lui sont particulières ou d'une situation de fait qui la caractérise par rapport à toute autre personne et de ce fait l'individualise d'une manière analogue à celle d'un destinataire (voir, notamment, arrêts du 15 juillet 1963, Plaumann/Commission, 25/62, Rec. p. 197, 223, et du 22 novembre 2001, Nederlandse Antillen/Conseil, C-452/98, Rec. p. I-8973, point 60). 

37. 

À défaut de remplir cette condition, aucune personne physique ou morale n'est, en tout état de cause, recevable à introduire un recours en annulation contre un règlement (voir, à cet égard, ordonnance CNPAAP/Conseil, précitée, point 38). 

38. 

Cependant, il convient de rappeler que la Communauté européenne est une communauté de droit dans laquelle ses institutions sont soumises au contrôle de la conformité de leurs actes avec le traité et les principes généraux du droit dont font partie les droits fondamentaux. 

39. 

Dès lors, les particuliers doivent pouvoir bénéficier d'une protection juridictionnelle effective des droits qu'ils tirent de l'ordre juridique communautaire, le droit à une telle protection faisant partie des principes généraux de droit qui découlent des traditions constitutionnelles communes aux États membres. Ce droit a également été consacré par les articles 6 et 13 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (voir, notamment, arrêts du 15 mai 1986, Johnston, 222/84, Rec. p. 1651, point 18, et du 27 novembre 2001, Commission/Autriche, C-424/99, Rec. p. I-9285, point 45). 

40. 

Or, le traité, par ses articles 173 et 184 (devenu article 241 CE), d'une part, et par son article 177, d'autre part, a établi un système complet de voies de recours et de procédures destiné à assurer le contrôle de la légalité des actes des institutions, en le confiant au juge communautaire (voir, en ce sens, arrêt du 23 avril 1986, Les Verts/Parlement, 294/83, Rec. p. 1339, point 23). Dans ce système, des personnes physiques ou morales ne pouvant pas, en raison des conditions de recevabilité visées à l'article 173, quatrième alinéa, du traité, attaquer directement des actes communautaires de portée générale, ont la possibilité, selon les cas, de faire valoir l'invalidité de tels actes soit, de manière incidente en vertu de l'article 184 du traité, devant le juge communautaire, soit devant les juridictions nationales et d'amener celles-ci, qui ne sont pas compétentes pour constater elles-mêmes l'invalidité desdits actes (voir arrêt du 22 octobre 1987, 314/85, Foto-Frost, Rec. p. 4199, point 20), à interroger à cet égard la Cour par la voie de questions préjudicielles. 

41. 

Ainsi, il incombe aux États membres de prévoir un système de voies de recours et de procédures permettant d'assurer le respect du droit à une protection juridictionnelle effective. 

42. 

Dans ce cadre, conformément au principe de coopération loyale énoncé à l'article 5 du traité, les juridictions nationales sont tenues, dans toute la mesure du possible, d'interpréter et d'appliquer les règles internes de procédure gouvernant l'exercice des recours d'une manière qui permet aux personnes physiques et morales de contester en justice la légalité de toute décision ou de toute autre mesure nationale relative à l'application à leur égard d'un acte communautaire de portée générale, en excipant de l'invalidité de ce dernier. 

43. 

À cet égard, il y a lieu de constater, ainsi que l'a relevé M. l'avocat général aux points 50 à 53 de ses conclusions, que n'est pas admissible une interprétation du régime des voies de recours telle que celle défendue par la requérante et selon laquelle un recours direct en annulation devant le juge communautaire serait ouvert dans la mesure où il pourrait être démontré, après un examen concret par ce dernier des règles procédurales nationales, que celles-ci n'autorisent pas le particulier à introduire un recours lui permettant de mettre en cause la validité de l'acte communautaire contesté. En effet, un tel régime exigerait dans chaque cas concret que le juge communautaire examine et interprète le droit procédural national, ce qui excéderait sa compétence dans le cadre du contrôle de la légalité des actes communautaires. 

44. 

Enfin, il convient d'ajouter que, selon le système de contrôle de la légalité mis en place par le traité, une personne physique ou morale ne peut former un recours contre un règlement que si elle est concernée non seulement directement mais également individuellement. S'il est vrai que cette dernière condition doit être interprétée à la lumière du principe d'une protection juridictionnelle effective en tenant compte des diverses circonstances qui sont de nature à individualiser un requérant (voir, par exemple, arrêts du 2 février 1988, Van der Kooy/Commission, 67/85, 68/85 et 70/85, Rec. p. 219, point 14; Extramet Industrie/Conseil, précité, point 13, et Codorniu/Conseil, précité, point 19), une telle interprétation ne saurait aboutir à écarter la condition en cause, qui est expressément prévue par le traité, sans excéder les compétences attribuées par celui-ci aux juridictions communautaires. 

45. 

Si un système de contrôle de la légalité des actes communautaires de portée générale autre que celui mis en place par le traité originaire et jamais modifié dans ses principes est certes envisageable, il appartient, le cas échéant, aux États membres, conformément à l'article 48 UE, de réformer le système actuellement en vigueur. 

46. 

Compte tenu de ce qui précède, il convient de constater que le Tribunal n'a pas commis une erreur de droit en déclarant le recours introduit par la requérante irrecevable sans examiner si, en l'occurrence, il existait une voie de recours devant une juridiction nationale permettant l'examen de la validité du règlement attaqué. 

47. 

Dès lors, il y a lieu de rejeter le pourvoi

